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REPAS SCOLAIRE

« On ne va pas leur servir
de la soupe en bOÎte))

Suite à un contrôle
Afsca, une école
de Clavier ne pourra
plus servir de soupe
préparée par
une bénévole.

• Emmanuel HUET

Une soupe avec des légumes
frais, servie aux enfants de
l'école par la maman d'une

institutrice. C'est dans l'école
communale de Clavier-Station
que ça se passait Car il faut désor-
mais parler au passé suite à la vi~

Dem.'ère son action, l'Afsca
argumente: «11y a des con-
ditions optimales pour prépa-

rer la nourriture et minimiser les
risques, une intoxication alimen-
tlltre collective par exemple. »
Sur ce cas précis, l'Agence sem-
ble appliquer de manière stricte
un règlement. Mais elle
nuance: «L'Agence a pris des dis-
positions par rapport à la régle-
mentation européenne pour que les
écolespuissent continuer àfonction-

site, la semaine dernière, d'un versaire, préparés à la maison et
agent de l'Afsca.Le fonctionnaire servis aux copains de classe.
a promis de revenir en janvier et a «Pour ce/a, répond la directrice, on
fait savoir que, dans les condi- m'a dit que c'était à mes risques et pé-
tions actuelles. il ne veut plus voir rils.Pourtan4 avec fa crèmefraîche, il
de soupe servie aux écoliers. y a plus de risques qu'avec la soupe. »
Où l'école est-elle en Et la directrice de s'interroger:
cause? Dans le fait que la soupe «Je n'ai pas envie de leur mettre de la
est préparée au domicile de la bé- soupe en boîte. »D'autant qu'elle
névole et non pas à l'écalé. Une pensait avoir suffisamment pris
absurdité pour la directrice, Bri- de précautions. Lorsque les repas
gitte Nivarlet « On l'lOUS a dit qu~l chauds ont été instaurés cette an-
fallait tout préparer sur place.Mais née dans les différentes implanta-
la maman est nettement mieux équi- tions, elle avait pris rendez-vous à
pée pour lefaire à son domicile. »Une l'Ai n m 'd l" h -
solution ?Que la maman s'enre- . sca, ~ co, pagme e ee e
. tr 'd 1"~ .. VIDede 1Enseignement. afin de segIS e aupres e· .rusca, ce qIDne- , .
't t Al 'd 'cil' renseigner sur les bonnes prab-ceSSIera un con ro e a onu e. . .

C 't la .. ~' ques. Mais elle ne pensaIt pas see n es pas prermere !OlSque . ,
t d . t bl' faue attraper sur la soupe prepa-ce ype e sUJe pose pro eme. • • •

Par 1 1 At d' ,ree par une bénevole. Une soupe,exemp e: es ga eaux anm-

Ce que l'Afsea autorise
ner dans l'éducatif et la sensibilisa-
tion sans frrin de la part de l'Auttr
rité. Évidemmen4 les limites sont
dlf/inies entre sphère privée et néces-
sité d'enregistronent à l'Afsca. Cet
enregistrement vise une réaction la
plus rapide possible de l'autorité
face à un problème ponctueL»
Selon elle, pas question de re-
mettre en cause les ateliers de
découverte, les gâteaux d'anni-
versaire ... «S~par exemple, l'ins-

tituteur souhaite préparer un gâ.-
teau pour aborder les unités de
mesure avec ses eTroes,ilny a évi-
demment pas besoin d'enregistre-
ment aupm de l'Aftca. Il s'agit
d'une actiuiti sporadique, occasion-
nelle, et pour laquelle l'Agence n'a
nullement besoin d'une vue d'en-
semble. Il en est de même si on
amène un gâteau pour une fête
d'anniversaire.» Et de rappeler
aussi que, dans le cadre de ces
preparations faites maison, «il

rien d'autre que de l'eau et des lé-
gumes.
La récurrence en muse

Interrogée sur ce sujet. l'Msca
nous répond que c'est le caractère
récurrent de la pré,paration qui
pose problème. «Etant donné le
caractère systématique de cette acti·
vité, elle doit être soumise aux mê-
mes règles que celles appliquées
pour les cuisines de collectivité
comme par exemple le fait de pou-
voir tracer les produits en cas de pro-
Hèmes. »
À moins que la maman ne s'en-
registre auprès de l'Afsca, il est
donc peu probable que sa soupe
puisse à nouveau être servie à
l'école de Oavier-Station. •

est important de respecter les iTgles
d'hygiène de hase lors de la prépa-
ration ainsi que les méthodes adé-
quarts de conservation des ali-
ments ».
rAfsca rappelle que les écoles
et les garderies ne doivent pas
obtenir de numéro d'enregistrf"-
ment si elle se limite à la distri-
bution de fruits ou de biscuits.
Par contre, pour le fromage, les
tartines, la soupe ... ça ne passe
pas.. 1. H.
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